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ARTICLE 32

Compléter l’alinéa 16 par les mots :

« , le tout sous la tutelle des unions départementales des sapeurs-pompiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création des missions des réserves citoyennes des services d'incendie et de secours pourrait 
déstabiliser le maillage et l'organisation des sapeurs-pompiers. Elle ne doit donc pas être une entité 
indépendante des sapeurs-pompiers mais doit au contraire travailler en étroite collaboration avec 
ceux-ci.


